
Le Petit Beaugeatin

Le Maire et le Conseil Municipal sont heureux de vous présenter
leurs meilleurs voeux pour la nouvelle année

et vous invite à la cérémonie des voeux le mardi 7 janvier à 19 heures
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Bonjour à toutes et à tous

Au seuil de cette nouvelle année, une petite
rétrospective sur celle qui se termine, tout
d'abord les investissements :
• Le réaménagement des trottoirs de la rue
des Clocheries avec la mise aux normes PMR.
• La création de deux dos d’âne et la mise en place d'une
chicane dans la rue de l'église afin d'y réduire la vitesse.
• L'effacement des réseaux électrique, téléphonique et
d'éclairage public de la partie sud de l'agglomération.
ENEDIS doit réaliser les branchements au cours de ce
premier trimestre. Les guirlandes de fils vont enfin
disparaître.
• La peinture des façades de l'annexe de la mairie.

Les manifestations ont été très nombreuses en 2024 :
• Le concours de belote, la soirée anguilles, la sardinade,
l'éclade de moule et la soirée cagouille pour le comité des fêtes.
• La kermesse olympique, la brocante et la bourse à
l'enfance pour l'APE Beaugeay, Moëze, St Froult.
• La marche gourmande et les séances quotidiennes de
gym pour sport pour tous.
• La chasse aux œufs, la fête des voisins, les rencontres
nomades avec la CARO et l'APE, l'accueil des nouveaux
habitants, l'arrivée du Père Noël avec le comité des fêtes
pour la commission sport loisir de la commune.

Merci à tous les bénévoles qui s'investissent tout au long
de l'année pour faire vivre et animer notre village.

Afin de rendre la vie plus confortable et sécurisée, nous
avons instauré la limitation de vitesse à 30 km/h dans
l'agglomération, avec les priorités à droite, déjà en place,
la circulation devient plus fluide et sûre.

Je ne vais pas anticiper sur les prévisions 2025, à part
l'aménagement du périscolaire, nous attendons le budget
qui sera voté en avril. Vu la crise, les dotations et
subventions risquent d'être en fortes diminution.

Je termine en vous souhaitant une bonne et heureuse année
2025 et vous présente tous mes vœux de bonheur.
Je vous invite à la cérémonie des vœux qui aura lieu le 7
janvier à 19 heures.

J. Rossignol
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Le Maire, rappelle aux membres du conseil que par
délibération du 4 décembre 2023, le conseil avait donné
mandat au Centre de Gestion de la fonction publique
territoriale de la Charente-Maritime (CDG17) pour négocier
un accord avec les organisations syndicales représentatives
du département et lancer une procédure de publicité et de
mise en concurrence
en vue de conclure une convention de participation en
matière de protection sociale complémentaire pour le risque
prévoyance.
Le dialogue social engagé préalablement au lancement de la
consultation, entre les élus, administrateurs du centre de
gestion, et les organisations syndicales représentatives du
territoire, a abouti à la signature, à l’unanimité des
participants, d’un accord local le 11 mars 2024 qui a

notamment acté :
- L’adhésion obligatoire des agents au contrat collectif
d’assurance prévoyance ;
- Les garanties du panier obligatoire incluant les
garanties incapacité et invalidité au niveau de l’ACN et la
garantie décès et perte totale et irréversible d’autonomie à
100% du salaire annuel brut ;
- Une participation employeur minimale à hauteur de
50% de la cotisation payée par l’agent pour les garanties du
panier obligatoire.

A l’issue de la procédure de mise en concurrence, le contrat
a été attribué au groupement COLLECTEAM (courtier
chargé de la gestion du contrat) / ALLIANZ VIE (assureur
porteur du risque) qui a présenté l’offre économiquement la
plus avantageuse avec les taux suivants :

Séance du mercredi 15 octobre

En cas d’aggravation de la sinistralité, les cotisations peuvent
être majorées, sous réserve de la mise en place d’une
négociation sur la base de la proposition de majoration de

l’assureur, et dans la limite des taux de majoration maximum
indiqués ci-dessous :
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La convention de participation prendra effet à compter du
1er janvier 2025 pour une durée maximale de 6 ans
prorogeable 1 an pour motif d’intérêt général.

Il appartient au conseil municipal de se prononcer sur
l’adhésion à la convention de participation prévoyance
proposée par le CDG17.
Cette adhésion aura pour effet l’approbation de l’accord
collectif local du 11 mars 2024 et notamment de rendre
obligatoire la souscription de la couverture prévoyance par
les agents éligibles et de mettre en place la participation
employeur à hauteur de 50% minimum du coût des garanties
du panier obligatoire.

Le conseil municipal peut décider de fixer une participation
employeur supérieure au seuil minimal de 50% et/ou
l’extension de la participation employeur à tout ou partie des
garanties optionnelles au choix de l’agent et/ ou de moduler
la participation dans un objectif d’intérêt social en prenant
en compte le revenu des agents.

LE MAIRE PROPOSE À L'ASSEMBLÉE

Vu le code général des collectivités territoriales ;
Vu le code général de la fonction publique ;
Vu le code des assurances ;
Vue les codes de la mutualité et de la sécurité sociale ;
Vu l’ordonnance n°2021-175 du 17 février 2021 ;
Vu le décret n°2011-1474 du 8 novembre 2011 ;

Vu le décret n° 2022-581 du 20 avril 2022 ;
Vu l’accord collectif local du 11 mars 2024 ;
Vu la délibération du conseil d’administration du Centre de
gestion de la Charente-Maritime n°DEL-2024-07/n°01 du 2
juillet attribuant la convention de participation à
COLLECTEAM/ALLIANZ VIE ;
Vu la convention de participation et son contrat collectif
d’assurance conclus par le CDG17 en date du 23 juillet
2024 ;
Vu l’exposé du Maire et considérant l’intérêt d’adhérer à la
convention de participation et à son contrat collectif
d’assurance proposés par le CDG17,
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré décide :

- D’approuver l’accord collectif local du 11 mars 2024 ;
- D’adhérer à la convention de participation prévoyance et
à son contrat collectif d’assurance proposés par le CDG17 à
effet du 1er janvier 2025 ;
- De verser une participation employeur pour le
financement des garanties du panier obligatoire de 50% du
coût de ces garanties à compter de l’adhésion ;
- D’inscrire au budget les crédits annuels nécessaires au
financement de la garantie prévoyance ;
- D’autoriser le Maire à signer tous les documents utiles à
l’adhésion à la convention de participation et à son exécution
et notamment la convention de pilotage du CDG17.

Le Le Maire expose :
Que conformément aux articles L. 452-40 et suivants du
code général de la fonction publique le Centre de Gestion de
la Charente-Maritime propose aux collectivités et
établissements publics de Charente-Maritime des missions
facultatives.

Afin de simplifier les démarches d’adhésion des collectivités
et établissements publics, le Centre de Gestion de la
Charente-Maritime a regroupé l’ensemble des missions
facultatives au sein d’une convention-cadre.
La signature de cette convention n’engage pas la collectivité
ou l’établissement public à recourir à l’ensemble des missions
facultatives. En revanche, elle lui permet d’avoir accès à
l’ensemble des missions proposées, selon les modalités
détaillées dans les conditions particulières, sans délibérer à
chaque fois qu’elle souhaiterait bénéficier d’une prestation.
La majorité des missions facultatives proposée actuellement

par le Centre de Gestion de la Charente-Maritime sont
reprises dans l’annexe de cette convention.
Seules certaines missions doivent continuer à faire l’objet,
chacune d’elles, d’une convention spécifique : médiation
préalable obligatoire, assurance des risques statutaires,
dispositif de signalement, protection sociale
complémentaire.

Après avoir pris connaissance du contenu de la convention
et en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide :
- D’adhérer à la convention-cadre d’utilisation des missions
facultatives proposées par le Centre de Gestion de la
Charente-Maritime à compter du 1er janvier 2025 jusqu’au
31 décembre 2027
- D’autoriser Monsieur le Maire à signer la convention
annexée à la présente délibération.s
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Le Maire rappelle que la commune a, par la délibération du 7
février 2024, demandé au Centre de Gestion de la Fonction
publique Territoriale de la Charente-Maritime de négocier un
contrat d'assurance statutaire garantissant les frais laissés à sa
charge, en vertu des textes régissant le statut des agents ;

Le Maire expose que le Centre de Gestion a communiqué à
la Commune les résultats la concernant :

Qu’en cas d’adhésion au contrat groupe, la commune sera
amenée à signer une convention de gestion avec le Centre de
Gestion, dont les frais de gestion versés au Centre de
Gestion s’élèvent à 0,32 % de la masse salariale assurée pour
les agents affiliés à la CNRACL, et à 0,05 % de la masse
salariale assurée pour les agents affiliés à l’IRCANTEC.

Le Conseil Municipal :
Vu le code général de la fonction publique, notamment
l’article L.452-40 ;
Vu le décret n° 86-552 du 14 mars 1986 pris pour
l'application de l'article 26 (alinéa 2) de la loi n° 84-53 du 26
janvier 1984 et relatif aux contrats d'assurances souscrits par
les centres de gestion pour le compte des collectivités locales

et établissements publics territoriaux ;
Vu la délibération du Conseil d’Administration du Centre de
Gestion en date du 4 septembre 2024 autorisant le Président
du Centre de Gestion à signer le marché avec la compagnie
RELYENS MUTUAL INSURANCE, RELYENS LIFE
INSURANCE et le courrier RELYENS SPS ;

Vu l'exposé du Maire ;

Considérant :
La nécessité de passer un contrat d'assurance statutaire ;
Que ce contrat doit être soumis au code de la commande
publique

APPROUVE
Les taux et prestations négociées pour la collectivité de
Beaugeay par le Centre de Gestion dans le cadre du contrat-
groupe d’assurance statutaire.

DÉCIDE
1. D’accepter la proposition du Centre de Gestion à savoir :
- Assureur : RELYENS MUTUAL INSURANCE,

RELYENS LIFE INSURANCE / RELYENS SPS ;
- Durée du contrat : 4 ans à compter du 1er janvier 2025

Taux et prise en charge de l’assureur :
Collectivités et établissements employant moins de 40 agents affiliés à la CNRACL

Agents titulaires et stagiaires affiliés à la CNRACL
Décès + CITIS (Accident de service, Accident de trajet, maladie professionnelle y compris temps partiel
thérapeutique) + incapacité (maladie ordinaire, disponibilité d'office, invalidité temporaire) + maladie de
longue durée, longue maladie (y compris temps partiel thérapeutique et disponibilité d'office) +
maternité / adoption / paternité et accueil de l'enfant

AVECUNEFRANCHISEDE15 JOURSPARARRET,DANSLESEULCASDEMALADIEORDINAIRE

TAUX
applicable
sur la masse
salariale
assurée
7,09 %

Agents titulaires ou stagiaires non affiliés à l’IRCANTEC et agents contractuels de droit public
Agents effectuant plus ou moins de 150 heures par trimestre :

Accident du travail / maladie imputable au service + maladie grave + maternité – adoption – paternité
et accueil de l'enfant + maladie ordinaire

AVECUNEFRANCHISEDE10 JOURSPARARRET,DANSLESEULCASDEMALADIEORDINAIRE

TAUX
applicable
sur la masse
salariale
assurée
1,01 %

- D’adhérer à compter du 1er janvier 2025 au contrat-
groupe d’assurance, souscrit en capitalisation (1), pour une
durée de quatre années (2025-2028), avec possibilité de
résiliation annuelle respectant un préavis de trois mois :

- D’autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer
le bulletin d’adhésion et les conventions à intervenir dans le
cadre du contrat-groupe, y compris la convention de gestion

avec le Centre de Gestion qui est indissociable de cette
adhésion ;

PRENDRE ACTE
- Que les frais du Centre de Gestion, pour la gestion du
contrat (0,32 % de la masse salariale assurée pour les agents
affiliés à la CNRACL, et 0,05% de la masse salariale assurée
pour les agents affiliés à l’IRCANTEC), s’ajoutent aux taux
d’assurance ci-avant déterminés ;
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Exposé : Monsieur le Maire indique qu'un agent d'assurance
AXA s'est présenté en Mairie afin de proposer la signature
d'une convention.
La signature de cette convention permettrait à AXA de
proposer la complémentaire santé "Ma Santé", produit
standard d'AXA, aux habitants de la commune de Beaugeay
à des conditions tarifaires promotionnelles.

AXA France propose aux habitants un contrat d'assurance
de 3 formules avec 3 modules optionnels :

- Ma Santé 100 % Néo
- Ma Santé 125% Néo
- Ma Santé 150% Néo

Les remises appliquées sur les 3 niveaux de garanties seront
les suivantes :

- 20% pour les personnes âgées de 60 ou plus ;
- 20% pour les travailleurs non-salariés, agricoles ou

non agricoles ;
- 10% pour les autres habitants.

Ces remises s'appliquent sur le tarif Ma Santé en cours à la
date d'émission du contrat individuel.
AXA s'engage par ailleurs, à ce que chaque administré de la
commune puisse souscrire ou adhérer à l'offre AXA sans
questionnaire de santé ni limite d'âge et, en cas de
déménagement, que leur réduction reste liée à leur contrat.

Une fois la proposition acceptée formellement, l'offre AXA
sera proposée aux habitants pendant une durée de 12 mois.

En contrepartie, AXA demande à la commune de lui
permettre d'organiser une réunion publique d'information et
de lui mettre un local à disposition le jour de cette réunion.

La commune sera tenue d'informer les administrés de la
tenue de cette réunion.
Après en avoir délibéré le Conseil Municipal :
- Autorise Monsieur le Maire à signer la convention avec AXA
La convention sera annexée à la présente délibération

Conformément à l'article L. 2224-5, D. 2224-1 à D. 2224-5
du Code Général des Collectivités Territoriales et au décret
n° 2007-675 du 2 mai 2007, Monsieur le Maire doit
présenter un rapport annuel sur le prix et la qualité des
services publics de l'eau potable et de l'assainissement,
destiné notamment à l'information des usagers.

Il a été demandé à l’assemblée de consulter les rapports sur
le site internet www.eau17.fr à la rubrique « espace

documentaire ».

Ces rapports contiennent une présentation technique du
service, un rappel de la tarification, l’analyse en vue des
indicateurs de performance, et des indications sur le
financement de l’investissement.
Le Conseil municipal prend acte de la présentation des
rapports sur le prix et la qualité des services de l’eau potable
et de l’assainissement

- Que cette adhésion entraîne l’obligation d’acquitter,
annuellement et directement au Centre de Gestion ces frais
de gestion.

(1) Contrat en capitalisation : tout événement né en cours de contrat est indemnisé

jusqu’à son terme, même en cas de résiliation de l’une ou l’autre des parties.

Contrat en répartition : : tout événement né en cours de contrat cesse d’être

indemnisé en cas de résiliation à l’initiative de l’une ou l’autre des parties.

Exposé : Le Maire doit rendre compte à chacune des
réunions obligatoires du Conseil municipal des décisions
qu’il a prises par délégation du Conseil municipal.

Le Conseil Municipal, décide de prendre acte de la
communication des décisions suivantes :

• Zone de préemption de la commune :
Décision de renonciation :

- Mme CHILLEAUT Annick : Terrain de 00 ha 08a 96ca
avec construction à l’usage d’habitation, situé 16 rue de
Gratte-Chat, parcelle cadastrée Section ZD 149.
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Compte-Rendu de la commission "Action
Sociale"
Le mercredi 9 octobre 2024, la commission « Action Sociale
» s’est réunie afin de discuter du repas des aînés.
Pour l’année 2024, il y a 142 bénéficiaires âgés de 65 ans et
plus, parmi lesquels 46 personnes ont répondu
favorablement.

Prochaine réunion de la commission "Sport et
Loisirs"
La commission « Sport et Loisirs » de la commune se réunira
le 22 octobre pour l’organisation du repas des aînés et le
Noël des enfants.

Rapport d’activité 2023 du SEJI
Monsieur le Maire informe l’assemblée que le rapport

d’activité de l’année 2022 du SEJI doit faire l’objet d’une
communication en séance publique dans chacun des conseils
municipaux concernés.
Monsieur le Maire expose le rapport d’activité de l’année
2023 du SEJI à son Conseil Municipal.

Demande de Chicanes sur la Rue de la Croix
Madame ISAAC Annick demande si des chicanes peuvent
être installées Rue de la Croix, car les véhicules ne respectent
toujours pas la vitesse limitée à 30 Km/h.
Le Conseil Municipal souhaite éviter de rajouter des
chicanes, les habitants ont été informés de la limitation de
vitesse dans la commune et qu’ils doivent la respecter.
Monsieur le Maire affirme que la Gendarmerie sera
informée et les gendarmes viendront effectuer une
vérification.

La longueur de voirie communale impacte les montants de la
dotation globale de fonctionnement. Chaque année, dans le
cadre de la répartition de la dotation globale de
fonctionnement, il est nécessaire de communiquer à la
Préfecture la longueur de voirie classée dans le domaine
public communal.
Vu le code général des collectivités territoriales, et ses articles
L2334-1 à L2334-23
Considérant :
- Le montant de la dotation globale de fonctionnement
calculé en fonction d’un certain nombre de critères, dont la
longueur de la voirie publique communale.
- L’obligation de déclarer chaque année auprès des services
de la Préfecture la longueur de voirie communale mise à
jour.
- La nécessité d’actualiser le tableau d’inventaire des voiries

et d’approuver le linéaire de voirie communale mis à jour
pour 192 mètres linéaires.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal :
- approuve le linéaire de voirie communale à 11905 mètres
linéaires
Linéaire actuel : 11713 ml
Linéaire de voirie à ajouter : Lotissement « La Roseraie »
192 ml

- autorise le Maire à solliciter l’inscription de cette nouvelle
longueur de voirie auprès des services de la Préfecture en
2024 pour la revalorisation de la dotation globale de
fonctionnement en 2025.

La commune de Beaugeay a pris la décision de réhabiliter un
logement communal situé 11 Rue des Ridollières pour le
transformer en accueil périscolaire pour les enfants de
Beaugeay. Ce projet vise à répondre aux besoins des familles
de la commune en offrant un espace adapté pour les enfants.

Les travaux à réaliser incluent :
- rénovation intérieure,
- réaménagement des espaces,
- mise aux normes,
- aménagement spécifique pour l'accueil des enfants, etc.

Séance du mardi 10 décembre
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Choix des entreprises
Suite à l’examen des devis par la Commission Travaux le
mardi 26 novembre 2024, les entreprises suivantes ont été
retenues pour chaque catégorie de travaux :

Après délibération, Le Conseil Municipal :

- De retenir les entreprises proposées par la Commission
Travaux pour la réalisation des travaux de réhabilitation du
logement communal en périscolaire

- Autorise Monsieur le Maire à signer les devis des
entreprises retenues, et à effectuer toutes les démarches
administratives nécessaires à la bonne exécution des travaux

Monsieur le Maire fait part du projet de réhabilitation des
locaux situés au 11 Rue des Ridollières à Beaugeay, présenté
par l’architecte Monsieur Laurent GEOFFROY.

Il fait part de l’estimation dont les travaux s’élèvent à la
somme de 99 978,81 H.T. soit 119 974,57 T.T.C

Les conditions de financement des travaux et la possibilité de
solliciter une subvention auprès :

- Du Conseil Départemental (revitalisation des
centres des petites communes (- 5000 habitants)
- De l’Etat (DETR)
- De l’Etat (DSIL)

Dans ce contexte, le plan de financement prévisionnel
proposé à l’appui de ces demandes de subventions est le
suivant :
Sources de Financement Taux Montant
État DETR 20 % 10 995,76 €
État DSIL 20 % 10 995,76 €

Conseil Départemental 40 % 39 001,52 €
Sous total Financement (80% maxi) 79 983,04 €
Fonds propres 19 995,77 €
Emprunts 0,00 €
Sous-total collectivité 19 995,77 €
TOTAL FINANCEMENT OPÉRATION 99 978,81 €

Après délibération, Le Conseil Municipal :

- Approuve le projet de réhabilitation du futur accueil
périscolaire situé au 11 Rue des Ridollières.
- Autorise Monsieur le Maire à déposer une demande de
subvention
- S’engage à inscrire les crédits nécessaires au budget
communal pour la part restant à la charge de la commune.
- Mandate Monsieur le Maire pour signer tout document
relatif à cette demande de subvention et engager les
démarches administratives nécessaires à la réalisation de ce
projet.
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Vu le Code général des collectivités territoriales ;
Vu le Code général de la fonction publique.

Monsieur le Maire rappelle à l’assemblée :

Conformément à l’article L.313-1 du code général de la
fonction publique, les emplois de chaque collectivité sont
créés par l’organe délibérant de la collectivité.

Il appartient donc au Conseil Municipal de fixer l’effectif des
emplois à temps complet et non complet nécessaires au
fonctionnement des services, même lorsqu’il s’agit de
modifier le tableau des emplois pour permettre des
avancements de grade.

Considérant le tableau des effectifs,
Considérant la nécessité de créer un emploi d’Adjoint
Technique, à temps non complet, à raison de 26 heures
hebdomadaires,

Après délibération, Le Conseil Municipal :
- Décide de la création à compter du 1er janvier 2025 d’un
emploi permanent au grade d’Adjoint Technique à temps
non complet, à raison de 26 heures pour exercer les
fonctions d’Adjoint Technique.
- Les crédits correspondants sont inscrits au budget.

(Cas où l’emploi peut être pourvu par un contractuel en
application de l’article L.332-8 alinéa 3° anciennement 3-3 3°
de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984)

Vu le Code général des collectivités territoriales ;
Vu le Code général de la fonction publique, notamment

l’article L.332-8 3°,
Vu le décret n°88-156 du 15 février 1988 pris pour

l’application de l’article 136 de la loi du 26 janvier 1984
modifiée portant dispositions statutaires relatives à la
fonction publique territoriale et relatif aux agents
contractuels de la fonction publique territoriales ;

Vu la délibération en date du 18 octobre 2023 portant
création, à compter du 8 décembre 2023, d’un emploi
d’Adjoint Technique à temps non complet, à raison de 26
heures hebdomadaires,

Monsieur le Maire rappelle à l’assemblée :
Les communes de moins de 1 000 habitants et les
groupements de commune de moins de 15 000 habitants
peuvent recruter, en application de l’article L.332-8 3° du
Code général de la fonction publique, un agent contractuel
de droit public.

Le contrat est alors conclu pour une durée déterminée
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Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que ce point
est reporté à une prochaine réunion de Conseil Municipal.
En effet, le dossier n’a pas été présenté lors de la séance du
26 novembre 2024 du Comité Social Territorial du Centre de

Gestion de la Charente-Maritime. Il sera donc inscrit à
l’ordre du jour de la prochaine réunion du Comité Social
Territorial prévue pour le 20 février 2025.

d’une durée maximale de trois ans. Ce contrat est
renouvelable par reconduction expresse, dans la limite d’une
durée maximale de six ans. Si, à l’issue de cette durée, ce
contrat est reconduit, il ne peut être que par décision
expresse et pour une durée indéterminée.

Après délibération, Le Conseil Municipal :
- Autorise Monsieur le Maire à pourvoir l’emploi d’Adjoint
Technique à temps non complet, à raison de 26 heures, par
un agent contractuel sur la base de l’article L.332-8 3° du
Code général de la fonction publique.

- L’agent contractuel serait recruté pour une durée de 3 ans.

Le contrat sera renouvelable par reconduction expresse. La
durée totale des contrats ne pourra excéder 6 ans. Si à l’issue
de cette durée, le contrat est reconduit, il ne pourra l’être que
par décision expresse et pour une durée indéterminée.
L’agent devra justifier d’une expérience dans le domaine de
l’entretien des bâtiments publics, des espaces verts et sa
rémunération sera calculée, compte tenu de la nature des
fonctions à exercer assimilées à un emploi de catégorie C,
par référence à la grille indiciaire du grade de recrutements.

- Les crédits correspondants sont inscrits au budget.

- Compte-Rendu du « SIVOS »
Madame MARCON Julie fait un résumé au Conseil
Municipal de la réunion SIVOS du 2 décembre 2024

Après avoir entendu ce résumé, le Conseil Municipal :
- Proposition d’audit

Une proposition a été formulée pour réaliser un audit afin
d'examiner en détail la gestion et les finances du SIVOS.
- Factures non payées

Des questions ont été soulevées concernant les factures non
payées adressées à Mme Annick ISAAC par l’APO.

Cela nécessite des clarifications et des explications.
- Réunion avec les maires du RPI

Il est proposé d’organiser une réunion avec les trois maires
concernés par le RPI (Regroupement Pédagogique
Intercommunal) afin de discuter de la situation actuelle.

- Non-conformité des comptes-rendus du SIVOS
Il a été constaté que les comptes rendus des réunions du
SIVOS ne sont pas conformes. Les questions posées lors des
réunions ne sont pas retranscrites dans les procès-verbaux,
ce qui pose un problème de transparence et de suivi.

Monsieur le Maire informe les membres du Conseil que les
crédits initialement inscrits au budget au chapitre 62 pour la
redevance pour services rendus (Redevance Ordures
Ménagères) sont insuffisants pour couvrir les dépenses
nécessaires. Afin d’assurer le financement, il est proposé de
procéder à une décision modificative selon les ajustements
suivants :
Section de fonctionnement – Dépenses
• Diminution à l'article 63513 (Autres impôts locaux) :
- 2 000 €
• Augmentation à l'article 6284 (redevance pour services

rendus (Redevance Ordures Ménagères)) : + 2 000 €

Monsieur le Maire précise que ces ajustements permettent de
répondre aux besoins financiers identifiés tout en respectant
l’équilibre budgétaire.
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal :
- Approuve la décision budgétaire modificative N°01-2024

du budget principal pour l’exercice 2024
- Autorise Monsieur le Maire à mettre en œuvre cette

décision budgétaire modificative n° 01-2024

Séance du vendredi 20 décembre
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Courriers et colis : le prix augmentera en moyenne de 6,8 % en 2025

Monsieur le Maire informe les membres du Conseil que les
crédits initialement inscrits au budget au chapitre 65 pour le
SIVOS (Syndicat Intercommunal à Vocation Scolaire) sont
insuffisants pour couvrir les dépenses nécessaires. Afin
d’assurer le financement, il est proposé de procéder à une
décision modificative selon les ajustements suivants :

Section de fonctionnement – Dépenses
• Diminution à l'article 60633 (Fournitures de voirie) :
- 3 400 €
• Diminution à l'article 6068 (Autres matières et
fournitures) : - 3 100 €

• Augmentation à l'article 65541 (Contribution - fonds de
compensation des charges territoriales) : + 6 500 €

Monsieur le Maire précise que ces ajustements permettent de
répondre aux besoins financiers identifiés tout en respectant
l’équilibre budgétaire.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal :
- Approuve la décision budgétaire modificative N°02-2024

du budget principal pour l’exercice 2024
- Autorise Monsieur le Maire à mettre en œuvre cette

décision budgétaire modificative n° 02-2024

- LE SIVOS : Madame Julie MARCON communique des
explications concernant la situation problématique, dont les détails
n'ont pas pleinement convaincu les membres présents. Le Conseil
Municipal a exprimé son insatisfaction face aux réponses apportées.

Décision : Face à ce manque de satisfaction et pour clarifier les
points soulevés, le vice-président du SIVOS, Joël ROSSIGNOL,
a demandé l'organisation d'une réunion regroupant les maires
des trois communes formant le RPI (Beaugeay, Moëze, et Saint-
Froult). L'objectif de cette réunion sera de :

• Faire le point sur la situation actuelle.
• Identifier les problèmes persistants.
• Elaborer une stratégie commune pour les années à venir
afin de garantir un fonctionnement harmonieux et
transparent du SIVOS.

Les maires des trois communes devront convenir d'une date
pour cette rencontre et préparer les documents ou
informations nécessaires à une discussion constructive.
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LES TAXES COMMUNALES en 2024
1 - TAXES FONCIERES PROPRIETES BATIES (TFPB)
Chaque proprièté batie possède une base d’imposition calculée par les services fiscaux en fonction de plusieurs critères
déterminés par la loi (superficie, nombre de pièces, confort, vétusté, etc...)

2 - TAXES FONCIERES PROPRIETES NON BATIES (TFPNB)
Chaque parcelle de terrain non bâti possède une base d’imposition calculée par les services fiscaux en fonction de
plusieurs critères déterminés par la loi (superficie, qualité, terre, marais, vigne, jardin, etc...).

3 - TAXE D’HABITATION (TH)
Chaque logement possède une valeur locative calculée par les services fiscaux. La suppression de cette taxe est effective
depuis 2023 sauf pour les résidences secondaires et les logements vacants.

1 - BASES d'IMPOSITION : Chaque année, l'état réévalue, les bases en fonction de l’inflation, soit 3,9 % en 2024.

2 - TAUX d'IMPOSITION : Chaque année, les collectivités locales fixent, les taux d'imposition pour l’année en cours
• Beaugeay n'a pas modifié ses taux depuis 2021, soit : TFPB : 41,31 %

TFPNB : 78,69 %
TH : 10,11 %

• La CARO n'a pas modifié ses taux en 2024, soit : TFPB : 4,46 %
TFPNB : 4,25 %
TH : 8,46 %
CFE : 26,48 %

• Des taux complémentaires existent, pour 2024, ils sont :
Pour la TFPB : Taxes spéciales (0,162 %) et taxe GEMAPI (1,31 %) .
Pour la TFPNB : Taxe additionnelle (39,63 %), taxe GEMAPI (2,59 %), taxes spéciales (0,38 %), et taxes chambre
d’agriculture (11,6 %).

Les feuilles d’impôt comporte un cadre pour chaque taxe avec les bases, les taux d’imposition et la cotisation de l'année en
faveur de chaque collectivité, ainsi que le total de chaque taxe et le total à payer.
Pour information, les valeurs de l'année précédente sont indiquées avec la variation annuelle.

Afin de voter les taux d’imposition communaux, les services fiscaux communiquent, chaque année, le montant total
prévisionnel des bases d’imposition pour la commune, soit pour 2024 :

• TFPB : 572 900, avec le taux de 41,31 %, la recette prévisionnelle s'élevait à 236 665 €
• TFPNB : 69 100, avec le taux de 78,69 %, la recette prévisionnelle s'élevait à 54 375 €
• TH : 52 800, avec le taux de 10,11 %, la recette prévisionnelle s'élevait à 5 338 €.
• Contribution pour compenser les effets de la réforme de la taxe d'habitation : - 25 695 €.

En fin d'année, les services fiscaux communiquent les bases définitives avec le montant réel des produits, soit pour 2024 :
• TFPB : 586 274, avec le taux de 41,31 %, la recette réelle s'élève à 242 182 €
• TFPNB : 59 914, avec le taux de 78,69 %, la recette réelle s'élève à 47 146 €
• TH : 57 799 avec le taux de 10,11 %, la recette eéelle s'élève à 5 843 €.
• Contribution pour compenser les effets de la réforme de la taxe d'habitation : - 26 294 €.

Soit : 270 683 €

Soit : 268 878 €
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:
l'INSEE a communiqué la population légale de Beaugeay pour 2025,

La population prise en compte est celle au 1er janvier 2022, soit : 798 habitants.
Malheureusement pour notre commune, les premières constructions ne sont pas encore
prises en compte. La population reste donc, identique et vu les restrictions budgétaires,

les dotations de l'état risquent de baisser en 2025
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Fêtes de fin d'année : des conseils pour bien acheter

A la poursuite des skippers du vendée globle
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Les marches du carrier de Crazannes, ça creuse

Une sculpture dans la pierre
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Les enfants rêvent de paix

Beaugeay plonge à l’eau !

Une expérience envoûtante pour les élèves de Beaugeay
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Le super périscolaire !

La dictée ELA

Les élèves deviennent des détectives
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A la rencontre du lombric

Une journée électronique

Deux nouveaux habitants à Beaugeay
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Le théâtre des princes de « La belle au bois ronflant »

Mais qui est Little red riding hood ?



R

Le père Noël est passé à Beaugeay
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Le Comité des fêtes



S

APE Beaugeay - Moëze - Saint-Froult
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Repas des aînés

Ensemble et Solidaires UNRPA
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3 DÉCÈS

CRASNIER-.BATAILLEJean-Christophedécédé le 1er janvier àLaRochelle
MENET Philippe décédé le 12 janvier à Amiens
TEXIER Enola décédée le 8 novembre à Beaugeay

4 PACS

BEKELE Biruk et FRANCESCHI Maëlis pacsés le 6 mai
BENDOUKHANE Arthur et DURANCEAU Léa pacsés le 10 octobre
AZOULAY Nicolas et TOGNETTI Manon pacsés le 6 novembre

WASMER Jérémie et HARTMANN Priscilia pacsés le 23 décembre

3 NAISSANCES DONT 2 AUTORISATIONS DE PUBLICATION

ROBERT Elrick né le 16 janvier à Rochefort
BREUIL Pénélope née le 18 juillet à Rochefort

Sur le numéro de janvier, le Petit Beaugeatin publie,
avec l'accord des familles, les actes d'état civil de l'année passée

5 MARIAGES DONT 4 AUTORISATIONS DE PUBLICATION

DURUPT Arélien et GUBLIN Aurélie mariés le 9 mai
SOLDE Mickaël et LACAM Carole mariés le 22 juin

DALLOYAU Sébastien et BUGOT Elsa mariés le 13 juillet
LEBOUDECErick etDEOLIVEIRAMarieChristinemariés le 14 septembre



Samedi 28 décembre 2025
Trail nocturne

Organisé par le SAMSAH TSA17
Départ salle des fêtes de Beaugeay

Mardi 7 janvier 2025 à 19 H.

Cérémonie des Voeux
à la salle des fêtes de Beaugeay

Samedi 11 janvier 2025 à 11 heures

Assemblée générale
du comité des fêtes

à la salle des fêtes de Beaugeay

Dimanche 16 février 2025
Concours de Belote
Organisé par le comité des fêtes
à la salle des fêtes de Beaugeay

Dimanche 20 avril 2025
Chasse aux oeufs

Organisé par la commune de Beaugeay
dans la prairie face à la Mairie

Samedi 26 avril 2025
Soirée Anguilles

Organisée par le comité des fêtes
à la salle des fêtes de Beaugeay

Dimanche 18 mai 2025
Convergence Vélo
Organisée par Vélo pour tous

Vendredi 30 mai 2025
Fête des voisins

Organisée par les habitants des quartiers
avec la participation de la Commune

Samedi 14 juin 2025
Marche Semi-nocturne
Organisée par Sport pour tous

Du Mardi 24 juin
au Samedi 28 juin 2025

Les journées de trottinette
Jeudi 26 juin 2025
Etape à Beaugeay

Juillet 2025
Sports-Vacances
Organisé par le SEJI

Lundi 14 juillet 2025
Sardinade

Organisée par le comité des fêtes
sous tivolis sur le terrain de football à Beaugeay

Samedi 6 septembre 2025
Eclade de moules

Organisée par le Comité des Fêtes
à la salle des fêtes de Beaugeay

Samedi 18 octobre 2025
Soirée cagouilles

Organisée par le Comité des Fêtes
à la salle des fêtes de Beaugeay


